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PRÉFECTURE DU CHER 

  

  

DIRECTION des RELATIONS avec les 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

et du CADRE de VIE 
Bureau de l'environnement 

Installation classée 
soumise à autorisation n° 5064 

Pétitionnaire : 

SA Domo 

ne 32 36 ARRÊTÉ du 2 9 AVR. 1998 

autorisant l'exploitation 

d'une installation classée 

Le préfet du Cher, chevalier de la Légion d'honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime et à la répartition des eaux 
et à la lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection 
de l'environnement, 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau, 

VU la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et relative aux objets 
bruyants et aux dispositifs d'insonorisation, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié notamment par le décret du 7 juillet 1992, les décrets 
n° 93-1412 du 29 décembre 1993, n° 96-197 du 11 mars 1996 et n° 97-1116 du 27 novembre 1997 pris 
pour l'application de l'article 5 de la loi du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes constituant la nomenclature des installations classées par l'effet de l'article 44 
du décret n° 77-1133 susvisé, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié notamment par le décret n° 94-484 du 
9 juin 1994 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 susvisée, 

VU le décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 portant règlement de la construction du matériel 

électriques utilisable en atmosphère explosive, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération 
des huiles usagées, 

VU le décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à 

l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles par des entreprises agréées, 

VU le décret n° 88-1056 du 14 novernbre 1988 modifié pris pour l'exécution des dispositions du 

livre Il du code du travail (titre Hl : hygiène, sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne la 
protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques, 
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VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne 
sont pas les ménages, 

VU le décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l'article 2 de la loi 
n° 92-1444 du 31 décembre 1992 susvisée relative à la lutte contre le bruit et relatives aux objets 
bruyants et aux dispositifs d'insonorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 9 novembre 1972 relatif aux règles d'aménagement et d'exploitation des 
dépôts d'hydrocarbures liquides, 

VU l'arrêté ministériel du 21 novembre 1979 relatif aux conditions de ramassage des huiles 
usagées, 

VU flarrété ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits générateurs de nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié relatif aux rejets d'installations classées de 
certaines substances dans les eaux souterraines, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU les arrêtés ministériels du 12 mai 1997 fixant les dispositions communes applicables aux 
matériels et engins de chantier et relatif & la limitation des émissions sonores, 

VU la circulaire du 17 avril 1976 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés 
des liquides inflammables, 

VU la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Fenvironnement par les installations classées, 

VU le récépissé n° 5064 délivré le 1” octobre 1979 à M. Guy LAMORY, président-directeur 
général de la SA Domo, dont le siège social est sis 45 rue Gaston Picard à Ivry-sur-Seine (94200), relatif 
à l'exploitation d'un atelier de fabrication d'articie en fil métallique et en tube sur le territoire de la 
commune d'Henrichemont, 

VU le récépissé n° 5064 délivré le 7 octobre 1993 à la SA Domo, dont le siège social est sis 
2 rue du 19 Mars 1962 à Ivry-sur-Seine (94200), relatif à l'extension de son usine de découpage de 
métaux et alliages par un dépôt de gaz combustibles liquéfiés constitués de deux réservoirs fixes d'une 
capacité totale de 14 m° de propane, situé à Henrichemont, 

VU la demande en date du 4 juillet 1996 déposée en préfecture le 3 septembre 1996 et complétée 
le 6 novembre 1996 par M. Thierry LAMORY, président-directeur général de la SA Domo, dont le siège 
social est sis ZA des Belles Vues, 5 rue Félix Potin à Arpajon (91290), en vue d'être autorisé à exploiter 
une activité de travail des métaux avec cabine de peinture sur le territoire de la commune 
d'Henrichemont, route d'Achères, 

VU les plans et documents inclus dans le dossier de demande, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 18 octobre 1996, 

VU l'ordonnance de M. le président du tribunal administratif d'Orléans en date du 21 novembre 
1996 désignant M. Jean COUADE, agriculteur, en qualité de commissaire-enquêteur, 

…



  

VU l'arrêté préfectoral du 5 décembre 1996 prescrivant la mi Ça l'enquête du projet‘du 6 janvier 
1997 inclus au 6 février 1997 inclus dans les communes d'Henrichemontetde-Menetou-Salon, 

VU la délibération du conseil municipal d'Henrichemont en date du 10 janvier 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales le 24 décembre 
1996, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental du travail et de l'emploi le 10 janvier 1997, 

VU l'avis émis par M. le chef du service interministériel des affaires civiles et économiques de 
défense et de protection civile le 45 janvier 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'équipement le 27 janvier 1907, 

VU l'avis émis par M. le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt le 3 février 1997, 

VU l'avis émis par M. le directeur de l'institut national des appellations d'origine le 27 mars 1997, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 6 novembre 1997, 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène le 25 novembre 1997, 

CONSIDÉRANT que l'établissement projeté constitue une installation classée : 

A soumise à autorisation visée sous le n° 2565.2°.a de la nomenclature des installations classées, ainsi 

libellé : 

2565 | traitement des métaux et matières plastiques pour le dégraissage, le décapage, la conversion, 
le polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytiques, chimique où par emploi de liquides 

halogénés : 
J 2°: | procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le volume des cuves de 

traitement de mise en œuvre étant : 
a supérieur à 1 500 1 (5 000 1) 

A soumise à déclaration visée sous les n° 211.B.1°, 2560.2° et 2940.3°.b de la nomenclature des 
installations classées, ainsi libellés : 

211: dépôts de gaz combustibles liquéfiés dont la pression absolue de vapeur à 15° C est 
AU supérieure à 1043 millibars, à l'exception de l'hydrogène (visé à la rubrique 236.bis) 

AA B gaz maintenus liquéfiés dans d'autres conditions (sous pression) : 

- 4°:::{ en réservoirs fixes (vrac), la capacité nominale totale du dépôt étant : 

supérieure à 12 m° mais inférieure où égale à 120 nf (70 m°} 

2560 | travail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée de l'ensemble des machines 
fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

rt 2°] supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW (121 kW) 

2940 | application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur support 

quelconque (métal, bois, plastiques, textile...) à l'exclusion des activités couvertes par la 

rubrique 1521 

3°: |lorsque l'application est faite par tout procédé mettant en œuvre des poudres à base de 

résines organiques. Si la quantité maximale de produits susceptibles d'être utilisée est : 

J b | supérieure à 20 kg/j mais inférieure ou égale à 200 kg/j (77 kg/i)   
En outre, l'installation comprend un stockage d'élastomère halogéné de 2,5 m° et 3 compresseurs 

dont la puissance totale absorbée est de 18 KW. Les caractéristiques de ces installations sont inférieures 
au seuil de classement des rubriques correspondantes, à savoir respectivement n° 2662 et 2920.
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CONSIDÉRANT que M. Thierry LAMORY, président-directeur général de la SA Domo, n'a pas 
formulé d'observation sur le projet d'arrêté transmis le 1% avril 1998 dans le délai réglementaire de 
45 jours, 

SUR la proposition de M. le secrétaire général, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° - CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

1.1 - AUTORISATION 

La société Domo, dont le siège est situé ZA des Belles Vues, 5 rue Félix Potin à Arpajon (91290), 
est autorisée à exploiter son établissement situé route d'Achères sur ie territoire de la commune 
d'Henrichemont, et comprenant les installations classées visées par l'article 1.2 du présent arrêté, 

1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1 - Liste des installations classées de l'établissement 

  

Numéro de Activité Classement 
nomenclature 
  

2565 traitement des métaux et matières plastiques pour le dégraissage, le décapage, | autorisation 
la conversion, le polissage, la métallisation, etc., par voie électrolytiques, 
chimique où par emploi de liquides halogénés : 

  

2° procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le volume des 
cuves de traitement de mise en œuvre étant : 

a supérieur à 4 500 1 (5 000 !) 

211 dépôts de gaz combustibles liquéfiés dont la pression absolue de vapeur à 15° C| déclaration 
est supérieure à 1013 millibars, à l'exception de l'hydrogène (visé à la rubrique 
236.bis) 

B gaz maintenus liquéfiés dans d'autres conditions (sous pression) : 
1° en réservoirs fixes (vrac), la capacité nominale totale du dépôt étant : 

supérieure à 12 m° mais inférieure ou égale à 120 m° (70 m°) 
  

  

2560 . |iravail mécanique des métaux et alliages, la puissance installée de l'ensemble | déclaration 
des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant : 

2° supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 kW (121 kW) 

2940 application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur] déclaration 
Support quelconque (métal, bois, plastiques, textile...) à l'exclusion des activités 
couvertes par la rubrique 1521 

3° lorsque l'application est faite par tout procédé mettant en œuvre des poudres à 
base de résines organiques. Si la quantité maximale de produits susceptibles 
d'être utilisée est : 

b supérieure à 20 kg/j mais inférieure ou égale à 200 kgrj (77 kg/)           

En outre, l'installation comprend un stockage d'élastomère halogéné de 2,5 m° et 3 compresseurs 
dont la puissance totale absorbée est de 18 KW. Les caractéristiques de ces installations sont inférieures 
au seuil de classement des rubriques correspondantes, à savoir respectivement n° 2662 et 2920. 

1.2.2 - Autres installations 

Le présent arrêté s'applique également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature des installations classées, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation citée à l'article 1.2.1 à modifier les dangers ou les 
inconvénients de cette installation.



1.2.3 - Aménagements 

Les installations sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant dans la mesure ou ils ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1.2.4 - Réglementation 

L'autorisation est accordée à ces conditions et sous réserve du respect des prescriptions du 

présent arrêté ainsi que des autres réglementations en vigueur. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES APPLICABLES A 
L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

2.1 - TAXES ET REDEVANCES 

Les activités de cet établissement ne sont pas, à ce jour, soumises à redevance. 

2.2 - MODIFICATIONS 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur 

voisinage de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet du Cher avec tous les 

éléments d'appréciation. Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement nécessitera une 

nouvelle demande d'autorisation accompagnée des éléments d'appréciation nécessaires. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la déclaration 

au préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

2.3 DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement 
prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article 1” de la loi du 19 juillet 1976 modifié, sera 
déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets 

prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte 

tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document 

transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

2.4 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 

fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la 
charge de l'exploitant. 

Des mesures ét analyses exécutées au moins une fois par an par un organisme compétent 

servent à valider les dispositifs d'autosurveillance utilisés par l'exploitant. 

Des contrôles, prélèvements et analyses inopinés d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou 
de sols peuvent être exécutés à la demande de l'inspection des installations classées pour vérifier le 

respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations 
classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

2.5 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les 

délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant 
le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

ul.



2.6 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant assure l'intégration esthétique du site dans son environnement. 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

3.1 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

3.1.1 - Prélèvements d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout 
phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (eaux de nappe ou distribution d'eau potable), à 
l'occasion d'une mise en dépression du réseau de prélèvement et de dispositifs de mesure totalisateurs 
de débit. 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses 
consommations. Ce bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisables. 

3.7.2 - Nature des effluents 

Les eaux usées domestiques (EU) des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec 
les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. En particulier, les rejets en tranchées filtrantes 
seront soumis à l'accord préalable des services sanitaires départementaux. Si un réseau 
d'assainissement communal performant existe, elles devront y être raccordées. 

Les eaux pluviales non polluées (Epnp) sont collectées par le réseau eaux pluviales communal. 

Les eaux pluviales (Epp), de ruissellement (Er) susceptibles d'être polluées devront être 
raccordées à un décanteur déshuileur avant rejet dans le milieu naturel. 

Les eaux de refroidissement (ERef) doivent être en circuit fermé sauf autorisation explicite 
confirmée par le présent arrêté. 

3.1.3 - Collecte des effluents liquides 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Les réseaux de collecte doivent être du type séparatif. 

8.1.4 - Traitement des effluents 

L'exploitant doit prendre des dispositions, en cas d’indisponibilité ou un dysfonctionnement des 
installations de traitement, pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite : elle ne peut en aucun cas être 
considérée comme un moyen de traitement. 

3.1.5 - Rejet des effluents 

Le rejet direct ou indirect d'eaux résiduaires, même traitées, dans la nappe souterraine est 
interdit, conformément à l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 

Les caractéristiques des rejets devront être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 
d'autres établissements.



3.1.6 - Qualités générales des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement, 
après mélange avec d’autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

+ de matière flottante. 

3.1.7 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point permettant de prélever des 
échantillons et des points permettant des mesures (débit, température, concentration en polluants...) 

3.1.8 - Limite de rejet 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- température : < 30°C 

- pH: compris entre 6,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation chimique) 

- Hc : < 10 mg/l (NFT : 90.114). 

3.1.9 - Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif d'Henrichemont se fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau ; une convention préalabie autorise ce rejet. 

3.1.10 - Rejet en eau de surface 

Le rejet s'effectue dans le Dion. 

L'exploitant assure le contrôle de l'impact du rejet de ses réseaux d'eau dans le milieu récepteur 
selon les modalités suivantes : 

- aménagement de deux points de prélèvement des eaux du milieu naturel ; un en amont, l'autre en aval 

de ses rejets à une distance telle qu'il y ait un bon mélange de ses effluents avec les eaux du cours 
d'eau récepteur, 

3.1.11 - Prévention des pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident de 
fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs 

caractéristiques et quantités seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables sur le milieu 

naturel récepteur. 

Les unités, parties d'unités, stockages fixes où mobiles à poste fixe ainsi que les aires de 

transvasement doivent être associées à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal 

à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir; 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Pour le stockage de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 600 litres ou à la capacité 
totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

Les capacités de rétention comme les canalisations de transport de produits dangereux et les 
réseaux de collecte des efflients doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique des 
fluides qu'ils pourraient contenir. {l en est de même pour les dispositifs d'obturation associés qui doivent 
être maintenu fermés. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à 
une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sot que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées par 
l'instruction annexée à la circulaire du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont 
emmagasinés des liquides inflammables. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes, de stockage et de 
manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être étanches 
et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage ou éventrement des 
fûts….). 

Les canalisations et les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables 
ou susceptibles de l'être comportent une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

3.1.12 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents sur le 
site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

3.1.13 - Plan des canalisations 

Un plan des réseaux de collecte des effluents, des canalisations de transport de produits 
dangereux faisant apparaître notamment : les secteurs collectés, les points de branchement, l'origine et 
la distribution de l'eau d'alimentation, regards, avaloirs, poste de relevage, poste de mesure, vannes 
manuelles et automatiques, les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, 
isolement de la distribution alimentaire...)les bassins de confinement, les ouvrages d'épuration et les 
points de rejet de toute nature doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. Il sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendie et de secours. 

3.2 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.2.1 - Captation 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 
source et canalisés.
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Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices 
obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en 
vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans 
l'atmosphère. 

3.2.2 - Traitement des rejets 

3.2.2.1 - Emissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et matières diverses sont prises. 

Les installations de traitement sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à 
respecter les seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation 

{notamment pendant les périodes d'arrêt et de démarrage de l'installation). 

3.2.2.2 - Emission des poussières dans les fumées 

Les dispositions appropriées seront prises pour limiter les émissions particulaires diffuses dans 
l'atmosphère. 

3.3 - DÉCHETS 

Est un déchet au sens du présent texte, tout résidu résultant de l'exercice de l'activité ou du 

démantèlement des installations. 

3.3.1 - Principe 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

de ses installations, en agissant sur les procédés, pour éviter de produire des déchets, en limiter les flux, 

en assurer une bonne gestion et les éliminer dans des conditions qui ne portent pas atteinte à 
environnement conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 
du 15 juillet 1978 modifiée et ses textes d'application). 

3.3.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets doit respecter les orientations définies dans les plans régionaux et 
départementaux relatifs aux déchets. 

3.3.3 - Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise par consigne le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés 

par l'établissement. 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son étude déchets et ses compléments, et qui ne 

sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont 
rendues applicables par le présent arrêté. 

3.3.4 - Organisation des stockages de déchets 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés 
conformément à l’article 3.1.12 du présent arrêté. 

Toutes précautions sont prises pour que : 

+ les dépôts soient en état constant de propreté et non générateur d’odeur,
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les emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
# les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas 

être gerbés sur plus de deux hauteurs, 

+ les envois soient limités. 

3.3.5 - Elimination des déchets 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite sauf pour les 
déchets non souillés utilisés comme combustible lors des “exercices incendie”. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne 
sont pas les ménages. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au décret 
n° 87-69 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des 
polychlorobiphényles et polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret 
n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. 
Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 
21 novembre 1979 relatif aux conditions d'élimination des huiles usagées. 

L'élimination des déchets autres que ceux énoncés ci-dessus doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

3.5.6 - Suivi des déchets 

L'exploitant devra toujours être en mesure de justifier de la nature, de l'origine, du tonnage, du 
mode et du lieu d'élimination de tout déchet produit par ses installations. 

A cet effet, il tiendra à jour un registre dans lequel seront consignés toutes ces informations. 

Un récapitulatif mentionnant la nature, le tonnage, le mode d'élimination et l'adresse du centre 
d'élimination sera adressé une fois par trimestre à l'inspecteur des installations classées. 

Pour les déchets industriels spéciaux, les dates d'enlèvement et les noms des transporteurs 
devront être précisés. 

En outre, chaque enlèvement devra faire l'objet d'un bordereau de suivi selon les modalités fixées 
à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de 
nuisances. 

3.4 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

3.4.1 - Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits émis par les 
installations classées sont applicables. 

3.4.2 - Engins de transport 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur des installations doivent être conformes au décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les 

ul
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prescriptions prévues par l'article 2 de la loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le 
bruit et relatives aux objets bruyants et aux dispositifs d'insonorisation. 

3.4.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

3.4.4 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles 
ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l'environnement par les installations classées. 

8.4.5 - Emergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque les installations sont en fonctionnement) du 

bruit résiduel (lorsqu'elles sont à l'arrêt). 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs fixées 
dans le tableau ci-après, dans les zones où elle est régiementée. 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour Emergence admissible pour 
dans les zones à émergence la période allant de 7h à 22h | la période allant de 22h à7h 

réglementée (incluant le bruit de sauf dimanches et jours fériés ainsi que les dimanches et 
l'établissement) jours fériés 

supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur à 45 dB(A) 6 dB{A) 4 dB(A) 

supérieur à 45 dB{A} 5 dB(A) 3 dB(A)         

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, 
jardin, terrasse...) 

æ Les zones constrüuctibles définies par les documents d'urbanisme opposabies aux tiers et publiés 
à la date du présent arrêté d'autorisation. 

l'intérieur des immeublès habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de 
l'arrêté d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales où industrielles. 

3.4.6 - Contrôles acoustiques 

L'exploitant devra réaliser tous les 3 ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore 

de son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi après accord de l'inspection des 
installations classées. Les résultats des mesures (émergences et niveaux de bruit en limite de propriété) 
sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

3.4.7 - Niveaux sonores en limites de propriété 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au tableau ci- 

dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles. 

AU
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Emplacement du point Niveaux limites admissibles de bruit en dB(A) 
de mesure 

{Limite de propriété de 7h-19h 18h-7h tous les jours 
l'établissement) sauf les dimanches et jours fériés | ainsi que les dimanches et 

: jours fériés 

65 55           

3.4.8 - Modification autorisée 

L'établissement faisant l'objet d'une modification soumise à autorisation, le bruit résiduel exclut le 
bruit généré par l'ensemble de l'établissement modifié. 

3.5 - PRÉVENTION DES RISQUES 

3.5.1 - Dossier de sécurité 

L'exploitant établira, et complètera régulièrement, la liste de tous les procédés potentiellement 
dangereux ris en oeuvre dans l'établissement. I! procédera à leur examen systématique sur la base 
d'un ensemble de critères permettant d'en apprécier les risques potentiels pour l’environnement et la 
sécurité des personnes. 

3.5.2 - Equipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sûreté 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement la liste des équipements et paramètres importants 
pour la sûreté afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en limiter les conséquences. 

3.5.3 - Zones de dangers 

L'exploitant définit les Zones pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou 
d'émanations toxiques de par la présence des produits stockès ou utilisés, ou d'atmosphères 
explosibles ou nocives pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre 
du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de 
courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré 
dans son ensemble comme zone de danger. 

3.5.4 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à l'occasion 

de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 

3.5.5 - Conception. et aménagement des infrastructures 

3.5.5.1 - Clôture 

L'établissement est efficacement protégé contre les intrusions (clôture ou locaux fermés à clef). 

3.5.5.2 - Gardiennage 

La surveillance des accès du site devra être assurée en permanence par le personnel 
d'encadrement pendant les heures de travail.
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En dehors des heures de travail, la surveillance permanente sera assurée : 

> par un agent ou préposé chargé spécialement de cette fonction, équipé de moyens de 
communication pour diffuser l'alerte et disposant d'un logement où abri approprié ; 

ou 
> par télésurveillance assurée par une entreprise de surveillance ou gardiennage dûment autorisé 

lorsqu'il n'y a pas de gardien sur place ou après les heures de service de celui-ci. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit 
à cet effet une formation spécifique. 

3.5.5,3 - Circulation dans l'établissement 

Des dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

+ largeur de là bande de roulement : 3,50 m 
+ rayons intérieurs de giration : 11 m 
* hauteur libre : 3,50 m 

> résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont accessibles de l'extérieur du site pour les 
moyens d'intervention. 

3.5.5.4 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation 
d'un incendie. 

Les salles de contrôles seront conçues de façon à ce que, lors d'un accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

Eïles assurent en particulier Une protection contre les conséquences accidentelles des 
surpressions, projections, incendies, émanations de gaz toxiques etc. 

3.5.5.5 - {nstallations électriques - mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret 
n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux 
normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

L'emploi de lampes suspendues à bout de fil conducteur est interdit sauf cas exceptionnels de 

remise en état et en dehors des zones à atmosphère explosive. Dans ces conditions les lampes 

baladeuses utilisées devront respecter la norme NFC 71.008. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié 
à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs.
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Les structures et les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles suivant les règles de l'art. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra pouvoir être maintenu en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale {alimentation de 
secours ou de remplacement). 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour ia sûreté doivent être 
indépendants de sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
d'alimentation. 

3.5.6 - Exploitation des installations 

3.5.6.1 - Produits 

Les fûts et réservoirs, les appareils de production (lorsqu'ils contiennent où restent chargés de 
produits dangéreux en dehors des périodes de travail) et les autres emballages doivent porter en 
caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 
régiementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère 
inflammable, explosif, toxique ou corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.5.6.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels 
pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air....). Des opérations de décontamination sont, le cas 
échéant, conduites, 

3.5.7 - Consignes 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées à 
proximité du poste d'alerte ou de l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les plus 
fréquentées par le personnel. 

3.5.7.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et ia conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations 
(phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, mises à la disposition des opérateurs concernés. 

3.5.7.2 - Consignes incendie, explosion et toxiques 

Dans les zones de risque d'incendie ou d'explosion sont interdits les feux nus ainsi que tous les 
appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage...) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que 
ceux visés ci-dessus doivent étre entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis de feu” délivré 
et dûment signé par l'exploitant ou par la personne nommément désignée. 

Les consignes préciseront la conduite à tenir en cas d'incendie.
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Elles comporteront notamment : 

+ les moyens d'alerte, 

> la procédure d'alerte avec le numéro de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
* le numéro d'appel des services d'incendie et de secours, 
> les moyens d'extinction à utiliser. 

Pour les zones à risque d'explosion, ces consignes seront complétées par l'indication des moyens 
de contrôle de l'atmosphère devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Des consignes particulières préciseront la conduite à tenir en cas de déclenchement des seuils 
d'alarme toxique. 

3.5.8 - Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Les zones définies au $ 3.5.3 sont munies de systèmes de détection et d'alarme locaux et 
déportés(report vers un local où une présence humaine est assurée en permanence pendant les heures 

ouvrables et vers une société de surveillance hors heures ouvrables), adaptés aux risques et destinés à 

informer rapidement le personnel de tout incident. 

La surveillance d'une zone de danger ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. 

L'installateur adjudicataire du chantier est agréé par le constructeur du matériel de détection. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait 
état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Les installations concernées sont dotées d'un système de sécurité, indépendant du dispositif de 
conduite, et assurant la mise en sécurité des équipements en cas de dépassement dé seuils critiques 
préétablis. 

Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et à 
la mise en œuvre du dispositif d'arrêt d'urgence et d'isolement sont clairement repérés, sont classés 
“équipements importants pour la sûreté" et respecteront les normes en vigueur. 

3.5.8.1 - Conception ef contrôle des équipements importants pour la sûreté 

Ces éléments font l'objet d'une protection adaptée aux agressions qu'ils peuvent subir, qu'elles 
soient mécaniques, chimiques ou électrochimiques. 

En outre, celles des dispositifs indicateurs (jauges de niveaux, manomètres, détecteurs de gaz...) 
doivent permettre leur étalonnage périodique ainsi que la vérification de la bonne exécution de leur 
fonction sûreté. 

L'exploitant met en place un ensemble d'actions préétablies et systématiques pour assurer le bon 
respect des règles internes de sûreté, 

3.5.8.2 - Alerte interne 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, etc) sont 
réservés à la gestion de l'alerte. 

Des alarmes appropriées sont alors déclenchées pour alerter sans délai les personnes présentes 

dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

NU
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3.5.8.3 - Information externe 

Des dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant fa direction du vent, doivent être mis en 
place à proximité des installations susceptibles d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 

3.5.8.4 - Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionneliement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 
liquides inhibiteurs, filtres à manches, produits absorbants, produits de neutralisation… 

3.5.9 - Risque incendie 

3.5.9.1 - Dispositions constructives 

Les bâtiments seront ceinturés sur le demi-périmètre par une voie stabilisée de 3,5 m de large, 
ceci afin de permettre la mise en œuvre des engins d'incendie, une aire de retournement sera 
aménagée à son extrémité. 

À partir de cette voie, toutes les issues du bâtiment devront être accessibles par un chemin 
stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir plus de 60 m à parcourir pour les atteindre. 

La partie supérieure de l'atelier comporte à concurrence d'au moins 2% de la surface de la toiture, 
des éléments permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées et de la chaleur. Des éléments à 
commande automatique et manuelle ont une surface calculée en fonction des produits ou matières 
entreposés et des dimensions de l'entrepôt (1 % minimum). 

Les commandes des exutoires de fumées seront positionnées à proximité des sorties et seront 
facilement accessibles. 

Toutes les portes coulissantes seront équipées de portions. L'ouverture des portes d'évacuation 
doit se faire dans le sens sortie par une manoeuvre simple. Toute porte verrouillée doit être 
manœæuvrable de l'intérieur, sans clé. 

Des issues pour les personnels doivent être prévues en nombre suffisant pour que tout point du 
magasin et de son annexe ne soit pas distante de plus de 40 m de l’une d'elles, 25 m pour les parties 
formant cul-de-sac. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en 
cas de sinistre. 

Installer un système de désenfumage naturel ou mécanique des locaux. La surface totale des 
sections d'évacuation des fumées concernant le désenfumage naturel devra être supérieure au 1/100 de 
la superficie des locaux desservis. Il en sera de même pour celle des amenées d'air. Chaque dispositif 

d'ouverture devra être aisément manoeuvrable à partir du plancher. Dans le cas de désenfumage 
mécanique, le débit d'extraction devra être calculé sur la base d’un mètre cube par seconde par 100 n°. 

3.5.9.2 - Ressources en eau et mousse 

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens 
de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 60 m‘/h sous 1 bar doit 

pouvoir être assuré aux hydrants. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 

section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.
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L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes 
de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 
Il'utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les 
groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau d'incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure 
de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

3.5.9.3 - Matériel de lutte 

Des extincteurs adaptés au risque à défendre, en nombre suffisant, doivent être placés dans des 
endroits facilement accessibles et s'assurer trimestriellement que les extincteurs sont à la place prévue 
et en bon état extérieur. 

Un poteau incendie norme NFS 61-213 piqué sur une canalisation de 1 000 l/mn et situé à moins 

de 200 m de l'établissement devra être implanté. En complément du poteau d'incendie, il sera créé une 

réserve d’eau de 420 m° accessible en tout temps aux engins d'incendie. 

8.5.10 - Risque explosion 

3.5.10.1 - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations de 
transfert et les stockages associés ne contiennent des produits susceptibles par mélange de provoquer 

des explosions. Cette disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les 
périodes transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel. 

3.5.10.2 - Poussières inflammables 

L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque d'accumulation 

existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage aisé et la limitation des 
effets de surpression interne dans les appareils. Ce nettoyage est effectué régulièrement. 

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosives est équipé d'un dispositif 
d'alarme de température où tout autre paramètre significatif lorsqu'une augmentation de celle-ci risque 

d'entraîner des conséquences graves. 

3.5.10.3 - Events 

Les zones à risque d’atmosphère explosive seront protégées par la mise en place d'évents 
correctement dimensionnés et positionnés, 

3.5.10.4 - Ventilation 

Les locaux seront ventilés de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs explosifs. 

3.5.11 - Risque toxique 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 

sont mis à disposition de toute personne : 

- de surveillance, 

- Où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions 
normales où dans des circonstances accidentelles.
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Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction 
des vents. 

3.5.12 - Travaux 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones définies au $ 3.5.3 sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en 
exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de feu délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis doit rappeler notamment : 

* les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 
* la durée de validité, 
* la nature des dangers, 

> le type de matériel pouvant être utilisé, 
> les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie 

et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Y 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement ne peuvent 
intervenir pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

La mise en service de nouvelles unités sera précédée d'une réception des travaux attestant que 
les installations sont aptes à être utilisées. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sûreté, l'exploitant 
doit s'assurer : 

# en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

# à l'issue des travaux, que la fonction de sûreté assurée par lesdits éléments est intégralement 
restaurée. 

  

3.5.13 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
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Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes. 

ARTICLE 4 - DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 

Toutes dispositions techniques, énoncées ci-dessous où dans un arrêté complémentaire pris en 
application du présent titre, intéressent spécifiquement l'activité de l'établissement dont elles font l'objet. 

Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions techniques générales visées ci- 
dessous s'appliquent en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté : 

4.1-Prescriptions particulières applicables au dépôt de gaz combustibles liquéfiés 

{n° 211.B.1) 

4.1.1 - Prescriptions relatives aux dépôts en réservoirs fixes 

Règles générales concernant l'ensemble des dépôts. 

Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni escalier ni dégagement. Il ne doit pas être 
situé sous un local habité ou occupé par des tiers ou sur la toiture d'un local habité. 

Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être 
inondé. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit être réservé autour de tout réservoir aérien. 

Les réservoirs doivent être implantés de telle sorte qu’aucun point de leur paroi ne soit à moins de 

5 mètres des limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivantes doivent être respectées entre les 
orifices des soupapes ou les orifices de remplissage d'un réservoir et différents emplacements. 

  

  

  

  

      

Emplacements Capacité du dépôt 

35 000 kg 

4 - Poste de distribution d'hydrocarbure tiquide 7,5m 

2 - Parois d'un réservoir d'hydrocarbure liquid 10m 

3-Ouvertures des bâtiments intérieurs à l'établissement autres que ceux utilisés 
exclusivement par le personnel d'exploitation 10m 

4 - Ouvertures des habitations, bureaux, ateliers extérieurs à l'établissement 15m 

5 - Limite la plus proche des voies de communication routières à grande circulation, des 
routes nationales non classées en route à grande circulation et des chemins départemen- 

taux, des voies urbaines situées à l’intérieur des agglomérations, des voies ferrées autres 
que celles de desserte de l'établissement et des voies navigables" 10m 

6 - Etablissements recevant du public de la 1ère à la 4è catégorie suivants : établisse- 
ments hospitaliers ou de soins, établissements scolaires ou universitaires, crèches, 
colonies de vacances, établissements du culte et musées 25m 

7 - Autres établissements de tère à 4ème catégorie 20m 
  

Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de la paroi du réservoir, sa distance vis- 
à-vis des emplacements 3, 4, 5, peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage pourra 
cependant être installé en bordure de la voie publique s'il est enfermé dans un coffret incombustible et 
verrouillé. 

ue
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Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par ia réglementation 
des appareils à pression, être équipés : 

* d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente), 

> d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage, 

> d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d’un clapet antiretour ou limiteur de débit} sur 
les orifices de sortie pour l'utilisation en phases liquides et gazeuse. Ce dispositif doit être piacé à 
l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition que celle-ci 
soit directement montée sur le réservoir, 

> d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau 
éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en 
haut, Sans rencontrer d'obstacie et notamment de saillie de toiture. 

Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conducteur dont la résistance doit être inférieure 
à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule 
ravitailleur avec le réservoir. 

Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borne de remplissage déportée, celle-ci doit 
comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son orifice 
d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule ravitailleur. 

Cette borne doit être placée de telle manière que les opérations d'emplissage ne puissent gêner 
les accès et dégagements des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la voie publique, 
elle doit être enfermée dans un coffret incombustible et verrouillé. 

Les réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont 
implantés en plein air, leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant. 

Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis par des tuyauteries, chacun de ces 
réservoirs devra pouvoir être isolé au moyen de vannes. 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes d'assemblage des tuyauteries reliant la 
borne de remplissage à distance à un ou plusieurs réservoirs doivent être choisis pour assurer avec un 
coefficient de sécurité suffisant la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions 
chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des 
tuyauteries doivent être contrôlées après montage par des moyens appropriés, notamment des 
épreuves. 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivent être 
renouvelés après toute réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des tuyauteries. 

Le matériel électrique et les conducteurs électriques doivent être d’un degré de protection au 
moins égal à IP 231 de la norme NCF 20-010. 

Les autres matériels électriques placés à moins de 5 mètres des orifices d'évacuation à l'air libre 
des soupapes et des orifices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être d'un type 
utilisable dans les atmosphères explosives et conformes au décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. 

Les installations électriques devront être entretenues. Elles seront contrôlées tous les trois ans 
par un technicien. Les justifications de ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la disposition 
de l'inspecteur des installations classées. 

.
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L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant les règles de sécurité relatives à 
l'exploitation de son installation. 

Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées conformément aux dispositions prévues 

par le règlement pour le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailieur doit se placer à au 
moins 5 mètres. 

La remise en état de la protection extérieure {peinture ou revêtement) des réservoirs fixes est à 

effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions 
suivantes : 

* contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des accessoires et des canalisations du poste ; 

+ mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre le réservoir et le matériel pneumatique ou 
électrique d'intervention. 

On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de moyens de lutte contre l'incendie en rapport à 
l'importance et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum : 

> 2 extincteurs à poudre homologuées NF MIH 21 À, 233 B et C ; système d'arrosage du réservoir (ou 

un moyen équivalent). 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement 
contrôlés ; la date de ces contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil. 

Il est interdit d'approcher avec du feu ou de fumer à proximité du stockage. Cette interdiction 
devra être signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir une plaquette portant le nom et 
le numéro du centre de secours des sapeurs-pompiers. 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds où supports 

construits en matériaux MO (incombustibles). Les fondations si elles sont nécessaires seront calculées 
pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 mètre doit être laissée 

libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir. 

Afin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étrangère au service, celui-ci doit 

comporter une clôture d'une hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (incombustible) s’ouvrant dans le sens de la sortie et 
fermée à clef en dehors des besoins du service. 

Elle n'est cependant pas exigée si le stockage est implanté dans un établissement lui-même 

entièrement clôturé. Dans ce cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle 
et de sécurité doivent être placés sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du 
service. 

Les abords du stockage doivent être entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout 
déchet combustible. L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement désherbé ; l'emploi 
de désherbant chloraté est interdit. 

4.2 - Prescriptions particulière applicables au travail mécanique des métaux et alliages 

{n° 2560) 

4.2.1 - Interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

ue
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4.2.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- couverture incombustible, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 
autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

4.2.3 - Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation 
doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

4.2.4 - Exploitation - entretien 

4.2.4.1 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

4.2.6 - Risques 

4,2.5.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

4.2.5.2 - Interdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées au point 4.2.5.1, présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque , sauf pour la réalisation de 
travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit étre affichée en caractères 
apparents. . 

4.2.5.3 - "Permis de travail" et/ou “permis de feu" dans les parties de l'installation visées au 
point 4.2.5.1 

Dans les parties de l'installation visées au point 4.2.5.1, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un “permis de travail" et 
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règies d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux 
sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.
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Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

4.2.5.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les 
lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

>. l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au 
point ci-dessus "incendie" et “atmosphères explosives", 

>. l'obligation du "permis de travail" et/ou "permis de feu" pour les parties de l'installation visées au point 
4.2.5.3., 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité , réseaux de 
fluides), 

* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 3.1.11, 

* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

4.2.5.5 - Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation 

écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

> les modes opératoires, 

> la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage, 

> le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de 
l'installation. 

4.2.6 - Remise en état en fin d'exploitation 

4.2.6.1 - Elimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés 
ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

4.2.6.2 - Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le 

cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide inerte.
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4.3 - Prescriptions particulières relatives à l'activité de dégraissage des métaux (n° 2565) 

4.3.1 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit être 
associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité globale des réservoirs associés. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs doit être contrélable. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou 
égale à 200 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égale soit à la capacité 
totale des récipients si cette capacité est inférieure à 600 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un 
minimum de 600 litres si cette capacité excède 600 litres. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à 
l'action physique et chimique des fluides. il en est de même pour le dispositif d'obturation qui doit être 
maintenu fermé en conditions normales. Elle est munie d'un déclencheur d'alarme en paint bas. 

Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

4.3.2 - Dispositions diverses 

Les divers équipements (canalisations, stockages, circuits de régulation thermique des bains, ….) 
susceptibles de contenir ou d'être en contact avec des acides, des bases où des toxiques de toute 
nature, sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés pour leur construction 
doivent soit être eux mêmes résistants à l'action chimique des liquides avec lesquels ils rentrent en 
contact, soit revêtus d'une garniture inattaquable. 

La collecte des eaux résiduaires est réalisée sous conduite fermée. 

Exploitation - entretien 

4.3.3 - Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.3.4 - Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

4.3.5 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail, 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des 
produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A
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4.3.6 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à 
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit 
être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

4.3.7 - Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des service d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

Risques 

4.3.8 - Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent 
être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

4.3.9 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

> les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité , réseaux de 
fluides), 

> les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

> la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

Eau . 

4.3.10 - Consommation 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. Les circuits de 
refroidissement ouverts sont interdits au-delà d'un débit de 5 m°/. 

4.4 - Prescriptions applicables à l'application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, 
colle, enduit. (n° 2940.2°.a) 

Les éléments de construction des ateliers d'application présenteront les caractéristiques 
minimales de comportement au feu suivantes : 

- Murs et parois : coupe-feu de degré deux heures, 

- portes : pare-flammes de degré une demi-heure, 
- couverture : incombustible, 

- plancher haut : coupe-feu de degré une heure, 

- sol: incombustible. 

Les locaux adjacents aux ateliers auront une issue de dégagement indépendante.
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L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial en principe surmonté d'une hotte 
d'aération, et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descensum, grâce à des 
bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

Si l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous hotte un dispositif d'aération 
d'efficacité équivalente devra être installé. 

La ventilation mécanique sera suffisante, pour éviter que les vapeurs puissent se répandre dans 
l'atelier ; ces vapeurs seront refoulées au dehors par une cheminée de hauteur convenable et disposée 
dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera largement 
ventilé, mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 
incombustibles ; s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe-feu de 
degré une heure ; si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de degré 
deux heures. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à peindre, 
supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, conformément 
aux normes en vigueur. 

A l'intérieur des installations de pulvérisation ainsi que pour la zone allant jusqu'à une distance de 
1,5 mètre en toutes directions autour des ouvertures, les installations électriques seront d’un type 
utilisable en atmosphère explosive au sens du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978. L'éclairage artificiel 
répondra notamment à cette cbligation. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au dehors de l'atelier et dans un endroit facilement accessible, 
permettra l'arrêt des ventilateurs au cas d'un début d'incendie. 

Le chauffage des ateliers ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau ou vapeur d’eau) la 
température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à l'atelier 
d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 
garanties équivalentes de sécurité. 

Îl est interdit d'apporter dans les ateliers du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette 
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux de travail et sur les portes 
d'accès. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l’intérieur des hottes et des conduits 
d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussières et vernis 
secs susceptibles de s'enflammer ; ce nettoyage sera effectué de façon à éviter la production 
d'étincelles ; l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est 
formellement interdit. 

On ne conservera dans les ateliers que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la 
journée (100 litres maximum) et, dans les cabines, pour le travail en cours. 

Le local comprenant le stock de peinture de l'établissement sera placé en dehors de l'atelier, à 
une distance suffisante pour qu'il ne puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. Le sol de ce local 
sera imperméable, incombustible et disposé en forme de cuvette pouvant retenir la totalité des liquides 
inflammables entreposés. 

L'industriel devra, en outre, se conformer aux arrêtés visant les dépôts de cette nature si le stock 
est suffisant pour en entraîner le classement.
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Il est interdit d'utiliser à l'intérieur des ateliers des liquides inflammables pour un nettoyage 
quelconque (mains, outils, etc.….). 

L'application de vernis à base d'huiles siccatives est interdite dans l'atelier. 

Le sas de liaison entre le four de cuisson et les cabines d'application des peintures sera doté d'un 
système d'extinction par pulvérisation de mousse qui serait déclenché par élévation de température. 

Les locaux abritant les fours de séchage ou de cuisson seront construits en matériaux 

incombustibles et coupe-feu de degré deux heures. lis seront sans communication directe avec les 
ateliers ou magasins de l'établissement. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degré une demi-heure si elles 

donnent sur un intérieur et pare-flammes de degré une demi-heure si elles donnent sur l'extérieur ; elles 
seront munies de fermetures automatiques s’ouvrant dans le sens de la sortie et ne comporteront aucun 
dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc...). 

Les ateliers ne commanderont ni un escalier ni un dégagement quelconque. Ils ne seront pas 

surmontés de locaux occupés par des tiers. 

Si l'empiacement de fatelier et ses conditions d'exploitation laissent persister des odeurs 
gênantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs où 

poussières pourra être exigé (tel que colonne de lavage, appareils d'absorption, filtres etc…..). 

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

Le dépôt sera installé dans un local spécial. Ses éléments de construction présenteront les 
caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 1 heure ; 

- couverture incombustible, 

ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque et sera lui-même d'un accès et 
d'un dégagement faciles. 

La porte pare-flammes de degré une demi-heure, s'ouvrant en dehors, sera normalement fermée 

à clef. La porte verrouillée doit être manoeuvrable de l'intérieur sans clé. 

Ce local sera à plus de 5 mêtres de la voie publique, ainsi que de tout local habité ou occupé par 
des personnes et de toute construction renfermant des matières combustibles où réalisée en matériaux 

combustibles. 

Le dépôt sera largement ventilé sur l'extérieur : cette ventilation sera assurée d'une façon telle 

qu'i n’en résulte aucune incommodité pour le voisinage. 

Le sol du dépôt sera aménagé de manière à permettre la récupération ou la neutralisation de tout 

l'acide qui pourrait se répandre en cas de fuite ou de rupture d'un des récipients ; la neutralisation 

d'acide accidentellement répandu se fera avec de la lessive diluée et la récupération se fera avec un 
absorbant pour liquides. 

L'installation électrique sera spécialement protégée contre l'action corrosive de Pacide 

fluorhydrique. 

Les substances seront stockées à l'abri de la lumière dans des récipients en plastique froid (à 
moins de + 15°C). Toutes dispositions seront prises pour éviter une élévation dangereuse de 
température.
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il sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater qu’il n'existe aucune fuite et que les 
récipients sont en parfait état. 

4.4.1 - Prescriptions complémentaires, spécifiques aux instaliations de poudrage 

L'arrêt de la ventilation doit provoquer l'arrêt de la chaîne de poudrage associée et doit être 
signalé par alarme sonore. 

Les parois des cabines doivent être lisses afin de ne pas favoriser le dépôt de poudre. 

Les tuyauteries d'amenée de poudre sont souples et téflannées de façon à faciliter l'écoulement 
des poudres. 

Les cartouches filtrantes qui équipent le dispositif d'extraction d'air doivent être décolmatées 
régulièrement. 

ARTICLE 5 - Code du travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun cas, ni à aucune époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre Il du code du travail et des décrets réglementaires pris 
en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de ta sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce but. 

ARTICLE 6 - Sanctions 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi n° 76-663 du 19 juillet 41976 
modifiée. 

ARTICEE 7 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

ARTICLE 8 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de construire par 
l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 9 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 10 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie d'Henrichemont et pourra y 
être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de ta présente autorisation et faisant 
connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, 
sera affiché à la porte de la mairie d'Henrichemont pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture (direction 
des relations avec les collectivités territoriales et du cadre de vie - bureau de l'environnement). 

Un avis sera inséré par les soins du préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 11 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 
être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur où 
l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée.
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ARTICLE 12 - M. le secrétaire général, M. le maire d'Henrichemont, M. le directeur régional de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement Centre, M. l'inspecteur des installations classées sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera notifiée au 
pétitionnaire. 

Le préfet, 

Pour le Préfet. at nat délégation: 

Le Secretaire Générai, 

Signé : Michel HEUZE 

Pour ampliation, 
POUR LE PRÉFET ET PAR DÉLÉGATION, 

Le directeur des relations 

avec les collectivités territortales et 

du cadre de vie, 
   

n 

—— 

Michel CREPEL




